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Améliorer  les  parcours
professionnels avec la charte
de gestion des IAE
Lors de la réunion du 5 avril 2017, la CFDT a insisté sur la
nécessité de donner les moyens à chaque IAE de construire son
parcours professionnel qualifiant.

Appuis  financiers  aux
services  pour  les  questions
d’hygiène et de sécurité des
agents du MAAF
Plus de 80 projets concernant les questions d’hygiène et de
sécurité  ont  été  proposés  au  dernier  CHSCTM,  pour  une
enveloppe  de  130  000  €.
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Compte rendu du CHSCT-M du 22
mars 2017
Dans l’ordre du jour, figuraient notamment l’expertise des
services d’économie agricole, le rapport d’activité des ISST
et le bilan des agressions signalées pour l’année 2016.

Situation  dans  les  services
d’économie  agricole  (SEA)  :
premiers  retours  de
l’expertise
Premiers retours sur l’expertise diligentée dans les services
d’économie agricole (SEA).
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PPCR : des avancées pour les
TS et les IAE
Le  groupe  de  travail  réuni  le  2  mars  2017  a  étudié  les
implications du décret de février 2017 concernant les IAE et
les TS, notamment la création d’un grade IDAE hors classe à
accès fonctionnel, la modification des conditions d’accès au
corps des IAE par promotion interne et la charte de gestion du
corps.

CTM exceptionnel relatif à la
situation  de  l’ONF  (31
janvier 2017)
La  dégradation  du  dialogue  social  à  l’ONF  n’est  plus
acceptable,  compte  rendu  intersyndical.
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Groupe de travail « handicap
» – 31 janvier 2017
Compte  rendu  du  groupe  de  travail  «  handicap  »,  dans
l’objectif  d’entamer  la  discussion  sur  le  plan  triennal
2017-2019  en  faveur  de  l’emploi  et  de  l’insertion  des
travailleurs  en  situation  de  handicap.

Accroissement des RPS : mise
en  place  d’un  soutien
psychologique pour les agents
du MAAF
Devant  l’augmentation  du  nombre  d’agents  en  souffrance
psychique  dans  les  services,  le  MAAF  met  en  place  une
prestation  de  soutien  psychologique.
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Note  de  mobilité  d’automne
des  IAE  et  IPEF  dans
l’enseignement  agricole
(rentrée 2017)
Modalités de candidature des IAE et IPEF pour la mobilité
annuelle de l’enseignement agricole en 2017.

Un projet stratégique pour le
corps  des  techniciens
supérieurs  du  ministère
chargé  de  l’agriculture

https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/corps/iae/note-de-mobilite-iae-ipef-enseignement-agricole/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/tsma-un-projet-strategique-pour-le-corps/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/tsma-un-projet-strategique-pour-le-corps/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/tsma-un-projet-strategique-pour-le-corps/
https://www.spagri.fr/structures/maaf/tsma-un-projet-strategique-pour-le-corps/
https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


6/17
 

(TSMA) ?
Résumé du rapport Fayolle (« Un projet stratégique pour le
corps techniciens du ministère chargé de l’agriculture ») et
lien vers l’intégralité du texte.

TSMA – rapport de corps 2015
L’année 2015 voit se manifester l’effet de la troisième vague
de déprécarisation avec l’effort porté sur le sanitaire et
celui du plan de requalification de C en B.

PPCR  et  liquidations  de
pension  :  un  gain  immédiat
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pour les futurs retraités
Les  revalorisations  indiciaires  liées  au  protocole  à  PPCR
auront un effet positif sur les pensions de retraite.

Notre  conseil  syndical
2016-2020
Composition du conseil syndical du SPAgri-CFDT 2016-2020.

Notre  bureau  exécutif
2016-2020
Composition du conseil syndical du SPAgri-CFDT, élu lors du
congrès des 20 et 21 septembre 2016.
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Le SPAgri-CFDT en route pour
une  nouvelle  mandature
(2016-2020)
Le congrès de septembre 2016 a approuvé les orientations du
SPAgri pour la mandature 2016-2020.

Mise en place d’un baromètre
social  au  ministère  de
l’agriculture
En  mettant  en  place  un  baromètre  social,  le  secrétariat
général emboîte le pas à un certain nombre d’administrations
(finances,  action  sociale,  police  nationale,  services  du
premier ministre …). Il répond à la demande faite en CTM par
certaines organisations syndicales suite au malaise observé
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dans les DRAAF en lien avec la réforme territoriale.

Un groupe de travail du CTM s’est ainsi réuni vendredi 16/09
pour débattre des modalités de mise en oeuvre.

L’administration propose de faire réaliser cette enquête en
avril  2017  (puis  tous  les  2  ans)  par  un  prestataire
indépendant via un formulaire internet accessible aux agents
MAAF (AC, DRAAF, enseignement technique et supérieur). Les
agents  en  DDI  seront  enquêtés  dans  le  cadre  d’un  projet
analogue conduit par les services du Premier Ministre.

Aux cotés de la majorité des Organisations Syndicales, la
CFDT  a  insisté  sur  la  nécessaire  coordination  avec  le
baromètre des DDI, afin de disposer de données similaires. Il
a également été demandé d’élargir le périmètre aux agents
rémunérés sur les budgets des établissements d’enseignement
(30%  des  effectifs),  dans  la  mesure  où  ils  font  partie
intégrante de la communauté de travail MAAF, puisqu’ils votent
au  CTM.  La  position  de  l’administration  consistant  à
considérer  que  c’est  à  l’employeur  de  mener  ce  type  de
démarche serait une erreur manifeste de méthode .

La CFDT a par ailleurs précisé que, si la mise en place d’un
baromètre social peut permettre d’avoir une vision d’ensemble
à  l’échelle  du  MAAF,  il  doit  être  considéré  comme
complémentaire aux enquêtes RPS. Les baromètres sociaux et les
enquêtes  RPS  sont  deux  outils  différents  mais  certaines

https://www.spagri.fr/wp-content/uploads/2021/01/bandeau-principal-site-version-2021.jpg


10/17
 

préoccupations sont communes. Et à l’issue de celles-ci, il
convient de mobiliser les moyens pour la mise en oeuvre des
plans d’actions.

A coté de ces démarches à long terme basées sur la mesure d’un
certain nombre d’indicateurs, il est essentiel de mettre en
place des outils de suivi en temps réel visant à détecter les
situations d’urgence de façon plus réactive. A cette fin, tous
les réseaux du ministère doivent être mobilisés (organisations
syndicales, assistants sociaux, ISST, et IGAPS).

Ce baromètre social n’a de sens que s’il s’accompagne d’une
véritable volonté d’agir. La CFDT y veillera au sein du CTM et
du CHSCTM.

Rendez-vous en octobre au prochain groupe de travail pour
l’élaboration du questionnaire.

.

Vos représentants CFDT à ce groupe de travail étaient (par
ordre  alphabétique)  Géraldine  Chadirat  (SPAgri),  Philippe
Hedrich (SGEN), Frédéric Mahé (SPAgri), et Jacques Moinard
(SPAgri).
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Télétravail  au  MAAF  :  quel
est  le  rôle  des  instances
locales  et  nationales  de
concertation ?
Rôles des instances (CT, CHSCT, CAP-CCP) dans le cadre du
télétravail.

Télétravail  au  MAAF  :  pour
quelle  quotité  puis-je
télétravailler ?
Pour un agent à temps complet, le télétravail est possible
jusqu’à 3 jours par semaine maximum.

Les  jours  télétravaillés  sont  «  réguliers  et  fixes  »,  et
exprimés au pas de temps soit hebdomadaire, soit mensuel (ex.
: chaque lundi des semaines impaires).
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Les  textes  ne  prévoient  pas  de  quotité  minimale  de
télétravail.

Référence : article I-2 de la note de Service du MAAF

Télétravail  au  MAAF  :  quel
délai  de  prévenance  pour  y
mettre fin ?
 

Pour mettre fin au télétravail, un délai de 2 mois est prévu,
que ce soit à la demande de l’administration ou de l’agent
concerné.

Référence : article IV-3 de la note de Service du MAAF.
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Télétravail au MAAF : Puis-je
organiser  des  rendez-vous  à
mon domicile ?
 

NON,   le  télétravailleur  ne  doit  pas  recevoir  de  public
professionnel sur son lieu de télétravail.

Référence : article II-1 de la Note de Service MAAF

 

Télétravail au MAAF : où est
mon « lieu d’affectation » ?
Un  agent  est  considéré  comme  «  présent  sur  son  lieu
d’affectation » quand il est à son bureau, en réunion, en
formation, en contrôle terrain… Il ne s’agit pas de considérer
seulement le temps de présence à son poste de travail au
bureau sur son lieu habituel de travail.
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Référence : article I-2 de la note de service du MAAF.

 

Télétravail au MAAF : si je
souhaite  télétravailler  à
domicile, qui atteste de la
conformité électrique ?
La note de service prévoit que le télétravailleur (qu’il soit
propriétaire ou pas) atteste sur l’honneur d’un certain nombre
de points relatifs au disjoncteur, ou fait réaliser à ses
frais un diagnostic de type « consuel ».

Néanmoins,  dans  le  cas  d’un  télétravailleur  locataire,  la
responsabilité du propriétaire-bailleur peut être engagée en
cas  d’incendie  ou  d’accident  causé  par  la  vétusté  de
l’installation électrique. (décret n°87-149 du 6 mars 1987 qui
fixe les conditions minimales de confort et d’habitabilité
auxquelles doivent répondre les locaux mis en location et
décret  n°2002-120  du  30  janvier  2002  relatif  aux
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caractéristiques  du  logement  décent).

 

Référence : annexe 2 de la note de service MAAF.

 

Télétravail  au  MAAF  :  qui
paie quoi ?
Les répartitions sont clairement déterminées dans le § IV-4 de
la note de service SG/SRH/SDDPRS/2016-664 du 11 août 2016 :

Administration  :  ordinateur  portable  et  périphériques,
téléphone  mobile  avec  abonnement  voix  et  fournitures  de
bureau.

Agent : connexion internet, moyens d’impression et aménagement
des locaux et du poste de travail.
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Télétravail  au  MAAF  :  le
télétravail, c’est pour qui ?
Peut prétendre au télétravail tout agent public, fonctionnaire
ou  contractuel,  bénéficiant  d’un  contrat  d’une  durée
supérieure à un an, à temps complet, incomplet ou partiel.

Des critères d’éligibilité de la demande sont prévus ; la
possibilité de télétravailler dépend donc :

—  des  conditions  matérielles  d’exercice  du  télétravail,  à
domicile ou dans une structure ad hoc ;

— de la nature des missions (il convient donc de bien définir
la part télétravaillable des tâches de l’agent ) ;

— de la façon de les exercer par l’agent (autonomie …) ;

— du style de management en pratique au sein du service ou de
la  direction,  dont  dépendra  sa  capacité  à  s’organiser  et
maintenir une dynamique collective.

 

En  cas  de  désaccord  entre  l’agent  et  son  supérieur
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hiérarchique,  l’appui  d’une  tierce  personne  (référent
télétravail de la structure, délégué du personnel…) est à
rechercher  pour  objectiver  la  situation.  L’utilisation
d’outils peut également permettre de construire une vision
commune de la situation.

 

Références : articles I-1 et II-2 de la note de service du
MAAF.

 

Le télétravail au MAAF : les
textes
Références des principaux textes concernant le télétravail.
[Article mis à jour le 30 septembre 2020.]
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